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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-6528

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 24-6528

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-170623

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération du Centre Littoral de Matoury (973)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24973004500047N° National d'identification : 
MatouryVille : 

97351Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Extension du réseau AEP - RN2 / Beauséjour - GallionIntitulé du marché : 
65111000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
L'urbanisation de la portion de la Route Nationale N°2 depuis le Description succincte du marché : 

carrefour avec la Route départementale N°5 (carrefour du Galion) se développe avec plusieurs 
industries, constructions à usage d'habitation. La CACL a donc lancé un programme d'extension du 
réseau de distribution d'eau potable, depuis le carrefour du Galion sur environ 1 100 m en direction du 
Sud vers Régina, ainsi que deux antennes vers le Centre Educatif Fermé et le Poste Source EDF.

Section 4 - Informations rectificatives

- Au lieu de Date et heure limite de réception des plis au Lundi 22 janvier 2024 - 12:00 - Lire "la 
Date et heure limite de réception des plis : Lundi 29 janvier 2024 - 17:00

19/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-6528
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-6528
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